
 
Compte rendu de réunion 

Du 12/12/16 
 
 
 

Présents : 
 
Mr BARRAS Fabrice - – Madame Cindy ORSAZ-FELESMINO - Mme BRUYANT Aurélie  
- Madame Manuela GADEA 
 
Excusés : 
 
Mme FAFET Sophie - Mr FAFET Alexandre -  
 
 

Ordre du jour : - Bilan du loto 

- Bilan de la vente de sapin et papillotes 

- Préparation du  "spectacle musicale à l'école"  pour le 21 janvier 

- Préparation de la vente à emporter 

- Questions diverses 

 
 

BILAN LOTO 

 
Avec l’achat des lots, la soirée a été satisfaisante au niveau des bénéfices 
Une remarque a été faite car l’oublie de remerciements à la fin de la manifestation  n’a pas été 
faite. 
 
Cindy nous alerte sur la nécessité l’année prochaine de faire le tour des commerçant car nous 
n’avons plus de stock de lots. 
 
Un manque de pain a été constaté.  
 
Une constatation récurrente est toujours d’actualité, il est de plus en plus difficile d’assurer 
tous les postes. 
 
Une nouvelle sono a été mise en place par la mairie dans la salle ce qui nous permettra 
l’année prochaine de ne plus avoir à gérer le son. 
 
 

 



BILAN VENTE DE SAPINS 

 
 

L’année prochaine, cette manifestation sera programmée un vendredi soir après l’école 
avec vin chaud, et chocolat chaud et des gâteaux. 
La mise en place se fera dehors avec tonnelle et éventuellement chauffage 
 
Une très faible participation a été constatée d’où cette nouvelle réorganisation 
Une remarque du comité des fêtes nous a été faite  
Ce n’est pas le sou des écoles qui a réservé la salle pour le dimanche mais le comité des fêtes. 
 

Cindy propose l’année prochaine de ne plus procéder par réservations mais de faire une 

estimation par rapport aux autres années et de les vendre en direct. 

 

Nous allons opter pour les petites manifestations pour une machine à bière avec fut de 5 litres 

(L’achat de cette machine va être faite par décision à l’unanimité) et 2 autres machines peut 

être mise en place par Aurélie et Fabrice afin de proposer 2 autres bière différentes comme de 

la desperados. 

 

Une réflexion nous a été faite sur nos tarifs qui apparemment sont bien moindre que les autres 

associations. 

 

L’association « théâtre » nous a fait la demande de pouvoir emprunter la machine à pop corn 

Les membres du Sou on décidé de la louer 20€ la journée et 30€ le week end avec un chèque 

de caution du montant de la machine. 

Un formulaire de location va être mis en place (rédigé par Fabrice) 

Pour la machine à barbapapa les prix sont les mêmes que pour le pop-corn 

La location de ces 2 machines ne se fera qu’aux associations  

 

Le Sou ne participera pas l’année prochaine au Téléthon au vu des chiffres de la vente (25 

euros). 



 

REPRESENTATION MUSICALE DU 21 JANVIER 

 
 

Laurence Jeanblanc géra un stand où elle vendra divers objets fabriqués par les enfants 

Une vente de gâteaux sera faite et fabriqué par les parents 

Le Sou ne s’occupera pas de la buvette et laissera la liberté aux enseignantes de gérer cela 

Par contre le Sou veut bien apporter un soutien logistique 

Un mail sera fait pour s’assurer auprès de l’école que les choses soit claires sur l’organisation 

 

VENTE À EMPORTER 

 
Il a été retenu de faire un couscous pour environ 120 personnes pour une question de faciliter 

Aurélie va s’occuper de Netto et Manuelle de la recette 

Nous allons demander au comité des fêtes si ils ont des couscoussière et des trépieds. 

Un problème se pose pour cette année, nous ne somme pas sur qu’Alex puisse gérer le four 

communal. 

 

 

DIVERS 

 

La mascotte a été déposée à l’école, reste aux enseignantes de le faire tourner dans les classes 

afin de lui trouver un nom 

La mascotte sera récupérer vendredi 16/12 

 

 

La séance est levée à 22h15 


